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Advicenne met à disposition son 
Document d’Enregistrement Universel 2025 

 
 

Paris (France), le 24 avril 2026, à 18h00 (CET) – Advicenne (Euronext Growth Paris ALDVI - FR0013296746), 
société pharmaceutique spécialisée dans le développement et la commercialisation de traitements innovants 
pour les personnes souffrant de maladies rénales rares, annonce que son Document d’Enregistrement Universel 
2025 a été déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Le Document d’Enregistrement Universel inclut notamment le rapport annuel, le rapport de gestion de la 
société, le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise et les rapports des 
Commissaires aux comptes. Il contient également le descriptif du programme de rachat d’actions. 
 
Le Document d’Enregistrement Universel est disponible sur le site d’Advicenne (www.advicenne.com), dans la 
rubrique Investisseurs / Information financière et celui de l’AMF (www.amf-france.org). 
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A PROPOS D’ADVICENNE  

Advicenne (Euronext Growth Paris ALDVI - FR0013296746) est une entreprise pharmaceutique créée en 2007, 
spécialisée dans le développement de traitements innovants en néphrologie. Son médicament principal, 
Sibnayal® (ADV7103) a reçu une autorisation de mise sur le marché en Europe et en Grande-Bretagne dans le 
traitement de l’acidose tubulaire rénale distale (ATRd). ADV7103 est actuellement en phase avancée de 
développement clinique aux Etats-Unis et au Canada dans l’ATRd et dans la cystinurie en Europe et aux Etats-
Unis. Basée à Paris, Advicenne, cotée sur le marché Euronext depuis 2017, est cotée depuis le 30 mars 2022 sur 
le marché Euronext Growth à Paris à la suite de son transfert de cotation. Pour plus d’informations : 
https://advicenne.com/  

 
 


